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• •VOICI
l'impact de la rélonne

Cela fait désormais deux
mois que la N-VA
bloque la réforme du
ministre Bacquelaine,

qu'elle estime trop généreuse
pour les travailleurs de métiers
reconnus pénibles ...

L'impact de la réforme des mé-
tiers lourds sur la pension des
fonctionnaires a de nouveau
fait l'objet d'intenses tractations
entre partenaires de la majorité
fédérale, ce mercredi soir. Mais,
sauf grosse surprise, le kern ne
devrait pas encore être en me-
sure d'en parler ce jeudi matin,
puis de l'envoyer sur la table du
Conseil des ministres.
Pourtant, le temps presse. Cela
fait déjà deux mois que Daniel
Bacquelaine (MR)a déposé son
texte sur la table du gouverne-
ment. C'était le 22 décembre. Et
mardi prochain, 27 février, la
CGSPa appelé ses affiliés à faire
grève, en prévision de ce qui

({Pour les salarié
et indépendants,

le systèm
ressemblera
beaucoup à

celui de
fonctionnaires »_ .• •• •
Ministre des Pensions

pourrait être décidé. La majorité
aimerait donc clarifier les
choses au plus vite, espérant cal-
mer le jeu. Mais c'est surtout la
N-VA qui bloque la tentative
d'accord.

QUATRE CRITÈRES DE PÉNIBILlTÉ
Qu'est-ce qui est sur la table? Le

projet ne concerne que les fonc-
tionnaires, mais Daniel Bacque-
laine n'en fait pas mystère: le
système qu'il proposera ensuite
pour les salariés et les indépen-
dants y ((ressemblera beaucoup ».
Comment décidera-t-on, de-
main, si un métier est lourd?
En se basant sur quatre critères
de pénibilité. Un: les circons-
tances du travail (les contraintes
physiques liées à l'environne-
ment ou la charge physique que
le boulot entraîne). Deux: son
organisation (horaires variables,
travail de nuit. ..). Trois: les
risques de sécurité qu'il com-
prend (métiers dangereux,
comme policier ou militaire). Et
quatre: la charge mentale ou
émotionnelle occasionnée (un
urgentiste, par exemple).
Une fois ces critères validés,
c'est la concertation sociale qui
les appliquera concrètement

aux métiers. Exemple: le risque
de sécurité. Un policier qui fait
des rondes en court clairement
un. Mais en est-il de même d'un
agent qui fait essentiellement
de l'administratif, ou qui tra-
vaille au dispatching?
Ces critères et conséquences
concrètes sont importants. Car
cela donnera ensuite droit à des
bonus, destinés à atténuer le re-
lèvement progressif de l'âge de
départ à la pension pour les per-
sonnes concernées.
Dans son projet, le ministre des
Pensions propose des pondéra-
tions. Remplir un des quatre cri-
tères permettrait de voir chaque
année concernée être augmen-
tée de 5 % (coefficient de multi-
plication: 1,05). Pour deux cri-
tères remplis, ce serait 10 % (co-
efficient de 1,1). Et si c'est trois
ou quatre critères, ce serait 15 %
(coefficient de 1,15).
Compliqué? Mais non. Prenons
l'exemple d'un ouvrier de la

••

construction, travaillant de jour
pendant 40 ans. Et imaginons
qu'on lui attribue un critère sur
quatre (celui de la charge de tra-
vail). Il a donc droit à une pon-
dération de 5 %. Au final, on
considérera qu'il n'a pas tra-
vaillé 40 ans, mais 42 ans (40 x
1,05).

IMPACT AU CHOIX
L'impact concret? Il sera au
choix. Soit le travailleur veut
prendre une pension anticipée,
et cela l'aidera à remplir les
conditions requises. Continuons
avec notre ouvrier. S'il veut par-
tir en pension anticipée en
2019, il devra avoir atteint l'âge
de 63 ans, et une carrière de 42
ans. S'il a 63 ans et 40 ans de
carrière, grâce au critère de pé-
nibilité qui lui attribue fictive-
ment deux ans de carrière en
plus, il aura le droit de prendre
sa pension anticipée, avec 40145è

de sa pension légale.
Il ne veut pas et préfère partir à
65 ans? Il aura le droit aussi. Ce-
la aura alors un double impact.
D'abord le compteur de ses an-
nées continuera à tourner. À 65
ans, il aura donc une pension
légale de 42145è

, supérieure de 21
45è à ce qu'il aurait touché en
prenant sa pension anticipée à
63 ans.
Et sa pénibilité? Dans ce cas,
elle sera transformée en prime.
Imaginons que sa pension lé-
gale soit de 2.000 euros. Comme
il est resté 24 mois de plus, la
prime mensuelle sera de 2.000 x
24, à diviser par son espérance
de vie. Imaginons que statisti-
quement, elle soit de 83 ans, ce-
la lui fait donc 18 ans au-delà de
la pension. Donc 216 mois. Le
calcul sera dès lors: 48.000 eu-
ros (les 2.000 x 24), à diviser par
216 mois, soit 222,22 euros
bruts mensuels. 0
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Le gros enjeu: la pondération
Qu'est-ce qui a bloqué l'avancée
du dossier depuis deux mois? Es-
sentiellement l'impact des fa-
meuxcritères de pénibilité. On l'a
vu, Daniel Bacquelaine propose
d'offiirune pondération de 5 % si
on remplit un critère, de 10 % si
on en remplit deux, et de 15 % si
on en remplit trois ou quatre.
Mais la N-VAtrouve cela trop ({gé-
néreux )l. Elle défend des coeffi-
cients nettement plus bas: 2 %
pour un critère, 3 % pour deux et
5 % pour trois ou quatre.
L'impact est loin d'être négli-
geable. Reprenons notre ouvrier
de la construction qui remplit un

critère. Dans le système Bacque-
laine, 40 ans de carrière devien-
draient 42 ans (40 + 5 %). Avec la N-
VA,ce serait 40,8 ans (40 + 2 %). TI
devrait donc bosser une grosse an-
née de plus (41,2 ans au lieu de 40)
pour atteindre les 42 ans de carrière
nécessaires à sa pension anticipée à
63 ans. S'il y préfère sa prime de pé-
nibilité une fois atteint l'âge de 65
ans, elle serait réduite d'autant.
Cet exemple est bien entendu don-
né à la grosse louche, pour per-
mettre de bien comprendre l'enjeu
d'un coefficient de pondération
plus ou moins élevé. Dans les faits, il
sera rare qu'un travailleur ait rem-

~
pli un ou plusieurs critères de pé-
nibilité pendant toute sa carrière.
Dans le calcul, on ne tiendra donc
compte que des années durant les-
quelles tel ou tel critère a été ren-
contré.
Reprenons notre ouvrier. Si, en
40 ans, il a fait 30 ans de chantier
puis 10 ans de travail en entre-
prise (préparation des matériaux
pour ses collègues, etc.), sa péni-
bilité sera calculée sur 30 ans, et
non sur 40. Les calculs [maux
personnalisés s'armoncent donc
également tout sauf
simple ... 0

CH. C.
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Exem le 1

Bruno, 40 ans de salarié
Bruno est travailleur salarié. il
débute sa cameI'e profession-
nelle à 21 ans. A 61 ans. il peut
établir 40 années de carrière
professionnelle dont 30 années
avec une reconnaissance de pé-
nibilité de niveau 2 [deux cri-
tères remplis sur quatre).
Scion la réglé'mentation aC-
tuelle, en 2019. il ne peut par-
tir qu'à 63 a.ns moyennant 42
annt.~s de canière prof~ion-
neUe. Les 30 années de carrièœ
CI pénible 11 ne lui apportent ac-
tuellement aucun avantage à
ce sujet
Si on y applique le plan Bac·
quelaine. ces 30 années de (ar-
rière « pénible JI seraient majo-
rées de 10%. soit de 3 années.
On considérera dès lors qu'il il

presté 43 ann~s de carrière
professionnelle. ce qui lui per-
mettra de partir en pension an-
ticipée dès 61 ans (voir tableau
ci-contrel.
L'avant-projet de loi Sacque-
laine veut néanmoiru. encou-
rager le travailleur à pour-
suivre sa carrière profession-
nelle. Cest ainsi qu'il est prévu
qUE' s'il continue à travailler.

l'avantage de pénibilité sera
converti en un bonus « pénibi-
tité» qui viendra s'ajouter au
monmnt de la pension.
Plutôt que de partir à 61 ans et
bénéficier d'Une pension de re-
traite de 2.000 € brut par mois
après 40 années de carrière,
Bnmo décide de poursuiVrè
son activité profl."ssioJ1ru>lle

jusqu'à 63 ans. Grâce aux nou-
velles dispositions, il bénéficiL"-
rait d'un complément de pen-
sion. sous la [Offile d'un bonus
de pénibiliœ de 187 € brut par
mois qui viendrait s'ajouter à
la pension de 2.120 € brut à la·
quelle il poUlT3 prétendre
après 42 années de car·
rièœ.O
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Exem le 2

Caroline, 40 ans de fonctionnaire
Caroline est fonctiollnall'l>, Elit'
débute sa l'anière profession-
nelle il 23 ans. À 63 ans, {'Ue to-
talise 40 annc.cs de carrière bê-
nétki:mt d'unl2 reconnais-
sance de pénibilité dl.' niveau 1
(un critère rempli sur quatre).
Sur base de la réglementation
<1t.'tUcllequi Lui œconnair L~bé·
néfice d'un tantiè>me préfé-

rentid 11/55), elle peut prendre
sa pension anticipée .1 63 ans.
Elle bénéfIcie {'n ('ffet, grâce à
son tantième préféœntiel.
d'une majoration de canière
de 2 ans (5 % de 40 ans,. Cela
lui }X'mll.'t dès lors de œmplir
la condition de camère dl' 42

ans pour par-
tir en

pension anticipée à 63 ans.
Vu 'lu '"Ile bént:'ficierait. dam;
le nouveau système BaC(!UL"-
laine. d'une reconnaissance de
pénibilitë de niveau 1, elle
conserverait la majuration de
5 % de sa carrîèn'. Ell(>pourrait
dès lors toujours partir en pen-
sion antidpet' à 63 am:, sans
compter le droit éventuel à un
conge préalable a la retraite oc-
troyé par son C'mploy<,ur.
Plut6t que de partir à 63 ans et
de bt'nétïcier d'une pension
IHensudll..' dl' œrr.1Ïte de
3.200 f brut après. 40 .mnées
de (amère, Caroline pourrait
décider de poursuivIT' son alti-
viré profL'Ssionnl.'lle jusqu'a 64
ans.
GrâŒ aux nouvelles disposi-
tions. dl... bénéficierait d'un
complément de pension. sous
la fOTIne d'un bonus. de pénibi-
lité de 155 € brut par mois gui
vit'ndrait s'ajouter à la pension
de 3.280 € brut a laquelll::' ell~
peut. prétendre "!Pres 41 an·
nL>Cs de Glnière. 0
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